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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Lorsqu’une entreprise de service de réseaux sociaux en ligne entendu au sens de l’article 1er de la 
loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique publie ses conditions 
générales d’utilisation, elle doit faire apparaître systématiquement, lors des premières lignes du 
texte, de manière claire et intelligible, le traitement des données personnelles et du contenu publiés 
sur ce service de réseaux sociaux en ligne. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les conditions générales d’utilisation (CGU), contrairement aux mentions légales, ne sont pas 
obligatoires. Toutefois, la majorité des sites internet choisissent d’avoir une page de CGU. En effet, 
ces mentions s’avèrent très utiles, aussi bien pour le propriétaire de plateforme des réseaux sociaux 
que pour les utilisateurs. Or il est avéré qu'une immense majorité de personne ne lise pas ces 
conditions et encore moins jusqu'au bout, et se contente de les accepter. 
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Et cela est compréhensible. Une étude menée par l’Université de Carnegie Mellon a démontré qu’il 
faudrait 76 jours par an pour lire la totalité des CGU des services utilisés. Dès lors il n'est guère 
étonnant que, selon l'enquête de la Cnil et de Génération numérique, 58,4% des jeunes entre 11 et 
14 ans ne savent pas que les réseaux sociaux peuvent utiliser les contenus qu'ils publient. 

Avec cet amendement, nous proposons que les sites internet aient l'obligation, dans leurs CGU, de 
faire apparaître systématiquement, clairement, de manière intelligible et dès les premières lignes de 
ces conditions, ce qu'il advient de leurs données personnelles lorsque l'on utilise leur plateforme. 


